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Demande de renseignements no 1 À Hydro-Québec pour le

« raccordement du village cri de Waskaganish »

1.0 Entente avec le gouvernement fédéral
Préambule :
À l’occasion du dépôt de ses observations écrites, l’intervenant GCC/ARC/Bande de Waskaganish a déposé une « Entente finale entre Sa majesté la Reine du chef du Canada et Hydro-Québec, concernant la fourniture d’électricité pour les villages d’Eastmain, Wemindji et Waskaganish » qui a été conclue le 11 avril 1996. Cette entente qui n’avait pas été fournie à la Régie avant ce dépôt, avait pour but de dégager le Canada de ses responsabilités à l’égard notamment du financement pour la construction des lignes de transport d’énergie pour le village de Waskaganish.

Les articles 3 et 9 de cette entente concernent le village de Waskaganish et se lisent comme suit :

« 3. Dans le cas du village de Waskaganish, Canada et Hydro-Québec conviennent qu’une entente ultérieure devra être rédigée et annexée à celle-ci. Les obligations respectives d’Hydro-Québec et du Canada seront décrites dans cette entente ultérieure, y compris en ce qui regarde la reconnaissance conjointe prévue à l’article 15  pour l’étendre à Waskaganish. Si une entente n’est pas convenue d’ici le 31 mars 1997, Canada et Hydro-Québec conviennent de rediscuter de cette entente ultérieure.

9. […]

Canada et Hydro-Québec s’entendent pour fixer à 6 500 000 $ (1989) la contribution par Canada à inscrire dans l’entente ultérieure à laquelle renvoie l’article 3 en considération de la prise en charge pleine et entière par Hydro-Québec de la responsabilité du (sic) que le Canada s’est donné de fournir l’électricité au village de Waskaganish à l’exonération et à la décharge pleine et entière du Canada. Aucune obligation de payer ou verser la somme de 6 500 000 $ n’est crée en vertu de la présente entente. L’obligation naîtra  dans l’entente ultérieure dont il est question à l’article 3 et sera exécutée selon les modalités de paiement prévues. »
Demandes :
1.1 Veuillez expliquer les principes, paramètres, hypothèses ou calculs, le cas échéant,  qui ont servi de base à l’établissement de la contribution éventuelle du Canada à hauteur de 6 500 000$ pour la prise en charge pleine et entière par Hydro-Québec de la responsabilité de fournir l’électricité au village de Waskaganish?

1.2 Veuillez indiquer si l’ « entente ultérieure » à laquelle réfèrent ces dispositions ou toute autre entente a été conclue entre le Canada et Hydro-Québec. Dans l’affirmative, veuillez la déposer au dossier et référer la Régie aux dispositions pourvoyant, le cas échéant, à la contribution du Canada aux coûts du projet de raccordement du village de Waskaganish.



1.3 Dans le cas où aucune entente n’est intervenue depuis le 11 avril 1996 relativement à une contribution du Canada en lien avec Waskaganish, expliquer s’il subsiste des ententes entre le Canada et Hydro-Québec relativement à une contribution du Canada aux coûts du raccordement du village de Waskaganish ou quelque autre obligation  du Canada de contribuer auxdits coûts?



1.4 La demande d’Hydro-Québec vise à faire supporter par la clientèle du Distributeur la majeure partie des coûts du projet.  Des démarches ont-elles été entreprises ou sont-elles prévues par le Distributeur et/ou Hydro-Québec pour être autrement compensés des montants qui étaient prévus aux diverses ententes ?  Veuillez élaborer.

2.0 Alternative de maintenir la centrale diesel avec des programmes d’efficacité énergétique
Introduction
Dans sa pièce HQD-8, document 5, le Distributeur présente une estimation du coût global actualisé de l’alternative de maintenir la centrale diesel avec des programmes d’efficacité énergétique. Ce coût s’élève à 71,5 M$ ou 74,5 M$, selon le taux de pénétration considéré des programmes d’efficacité énergétique. Ce coût actualisé serait légèrement plus élevé que celui de l’alternative de la construction de la ligne, qui est de 70,2 M$. La Régie constate que le résultat final est très sensible à certaines hypothèses.

L’étude de 1995 déposée par le Distributeur conclut par contre que l’alternative du maintien de la centrale diesel avec des programmes d’efficacité énergétique revient à la moitié du coût de la construction d’une ligne (15,6 vs 30,2 ¢/kWh)
.

La Régie se questionne sur les explications fournies et les hypothèses sur lesquelles est basée l’estimation figurant à la pièce HQD-8, document 5, en particulier sur les points suivants.

2.1 Coût générique de 2 M$/ MW pour les nouvelles génératrices
Références 

(i) HQD-8, document 5, page 14




(ii) HQT-4, document 1, annexe A, page 15
Préambule :
Le Distributeur maintient un coût générique de 2 M$/MW à la référence (i). Le Transporteur, dans son étude de mars 2003 de la référence (ii) estimait un tel coût générique à 1 M$/ MW.

Le coût générique de 2 M$/MW inclut un montant de 900 000 $ (référence (i)) pour le groupe lui-même qui viendrait d’un achat récent du Distributeur. Selon certains fournisseurs le coût à Montréal d’une unité de 1000 kW pour fonctionnement en continu avec armoire de synchronisation, serait de 250 000 $. Ce coût exclut le transport, l’installation et le réservoir.

Le coût générique de 2 M$/MW inclut en plus un montant de 550 000 $ pour un bâtiment qui doit abriter ce groupe (référence (i)). Cela représente un coût unitaire approchant les 400 $ par pied carré pour un tel bâtiment. En outre, dans un scénario où plusieurs groupes seront installés au village à quelques années d’intervalle, on doit prévoir qu’ils seront placés dans un même bâtiment.

Demande :

Veuillez élaborer sur ces hypothèses et au besoin les ajuster et reprendre les calculs.

Référence :
HQD-8, document 5, pages 13 et 14

Préambule :

La référence (i) présente le programme d’équipement de l’option diesel pour un taux de pénétration des mesures d’efficacité énergétique de 10% et 50%.

Demande : 

Veuillez indiquer si l’installation de certains groupes constitue des remplacements de groupes qui ont atteint la fin de leur vie utile.

Si oui, veuillez les identifier et indiquer le coût unitaire que vous avez utilisé pour les groupes de remplacement. Veuillez expliquer votre réponse. Au besoin refaire les calculs.

Si non, veuillez présenter un tableau montrant la capacité installée ferme et la demande maximale prévue de chaque année.

2.2 Coût du carburant de 30 ¢/l et de transport de ce carburant à 14 ¢/l en 2003
Référence :

(i) HQD-8, document 5, page 15

(ii) Site de la Régie, coûts de transport inclus dans le prix minimum estimé
Préambule :
Le coût du carburant indiqué à la référence (i) paraît élevé compte tenu d’abord que dans un tel scénario alternatif, le volume de diesel justifierait probablement une escompte sur le prix à la rampe de chargement. En outre, l’hypothèse du coût de transport à 14 ¢/l est très élevée. En effet, selon ses relevés, la Régie a obtenu des coûts variant entre 4,0 et 6,19 ¢/l ces dernières années pour des régions plus éloignées que Waskaganish (Radisson). 

Demande :
Veuillez commenter et au besoin revoir cette hypothèse et reprendre les calculs.

2.3 Prévision de croissance annuelle du prix des produits pétroliers
Références :

(i) HQD-8, document 5, page 15




(ii) Dossier R-3515, HQD-2, document 3, annexe 1, Tableau A-1
Préambule :
Le Distributeur indique à la référence (i) qu’il utilise une prévision de Global Insight c'est-à-dire une croissance annuelle de 3,6%. Une prévision américaine des prix du pétrole doit être mise en perspective par rapport à l’inflation américaine dont le taux prévu peut être différent que celui de l’inflation canadienne selon l’évolution du taux de change. À titre d’exemple, dans le dossier R-3515-03, le tableau A-1 de la référence (ii) montre une croissance annuelle du prix de gaz à Henry Hub, entre 2007 et 2027 de 3,56% par rapport à une inflation américaine de 3,17%, alors que l’inflation canadienne est estimée à 2% et que la croissance du prix du gaz à Dawn est de 2,61%. 

Dans le présent dossier, l’inflation annuelle prévue est environ de 2,0% et la croissance du prix du diesel est de 3,6%. 

Demande :
Veuillez expliquer la différence entre ces deux taux et leur application sur une période aussi longue et au besoin réajuster les calculs. Veuillez par ailleurs déposer un tableau montrant les prévisions de Global Insight sur l’évolution du prix du pétrole brut, de l’inflation américaine, de l’inflation canadienne et du taux de change, pour la même période.

2.4 Estimation du coût pour l’opération et la maintenance (O&M)
Références 

(i) HQD-8, document 5, page 16




(ii) HQT-4, document 1, annexe A, page 15
Préambule :
Le coût prévu de 1,2 M$ par an provient, selon la référence (i), d’une estimation faite pour un autre projet de centrale thermique de même envergure. Le Transporteur estimait en mars 2003 à la référence (ii) l’O&M à 2% du coût d’installation de la centrale diesel.

Demande :
Veuillez élaborer sur le coût de 1,2 M$ en comparaison avec celui du Transporteur et refaire les calculs si nécessaire.

2.5 Comparaison entre l’option ligne et l’option diesel. 

Référence :

(i) HQD-1, document 1, page 4




(ii) HQD-3, document 1, page 6




(iii) HQD-4, document 1, page 5

Préambule : 

La référence (i) mentionne que la capacité maximale de la ligne à 69 kV est d’environ 12 MW, et la référence (ii) indique que la demande atteindra 12,6 MW en 2021.

Or, selon la référence (iii), l’analyse économique est effectuée pour une période de 30 ans, soit de 2006 à 2035.

Demande : Pour le scénario de base et pour les scénarios de pénétration d’efficacité énergétique de 10% et 50%, veuillez présenter une comparaison économique qui correspond au même service rendu, soit la capacité maximale de la ligne. Ainsi, lorsque cette capacité est atteinte, la charge à alimenter demeure la même pour le reste de la période d’analyse.

� HQD-8, document 5, annexe 1, page 18





